Droits de succession du légataire

Par michele ange, le 28/10/2011 a 11:09

Bonjour,rnrnMa mere, décédée il y a 4 mois, a légué a mon fils majeur par testament 1/3 rnde
sa quotité disponible, soit 67 000 €.rnrnAura-t-il des droits de succession a payer, Si oui a peu
pres combien et bénéficiera-t-il d'abattements?rnrnMerci

Par mimi493, le 28/10/2011 a 11:14

Pour 67 000 euros entre grand-mere et petit-fils, pas de droit de succession

Par michele ange, le 28/10/2011 a 16:13

A Mimi 43,rnrnMerci de ta réponse.rnrnSur un autre forum, un avocat me répond qu'il y aura
effectivement des droits aprés un abattement de 1594 €.......
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